








Chiffres clés
2 unités R&D en France 
et en Espagne

4 sites en construction 
(Croatie, Grèce, USA)

5 sites en développement 
(France, Grèce, UK)

2 unités vitrine (Italie, 
Espagne)

Pyrogazéification :  
Plusieurs projets en 
développement (France)

Attendus  
pour poursuivre
• EQTEC est impliqué 
dans un consortium 
industriel avec IDEX 
pour la construction et 
l’exploitation d’une unité 
de pyrogazéification 
pour Limoges Métropole 
à horizon 2026.

Le projet a été retenu lauréat 
de l’appel à projets R&D 
GRDF « Pyrogazéification 
pour injection ».

CONTACT 
David LE SAINT 

dlesaint@eqtec.com

+33 6 29 49 23 11 
www.eqtec.com

L’entreprise
EQTEC est une société technologique qui développe des installations 
de pyrogazéification. Sa technologie de gazéification avancée («AGT») 
a fait l’objet de trois brevets conçus et déposés en propre.

Description de la solution  
et des moyens de la mise en œuvre
Le réacteur de gazéification d’EQTEC est basé sur une technologie de lit fluidisé 
bouillonnant. Les intrants (biomasse, déchets) sont mis en mouvement par 
un flux de gaz chaud, en défaut d’oxygène. Sous l’effet de la température, 
la matière organique solide est convertie en gaz de synthèse. Le gaz peut 
alors être utilisé pour la production de chaleur, en cogénération, ou passer 
par une étape de méthanation afin d’être injecté directement dans 
le réseau gazier.

Moyens mis en œuvre pour son développement
La R&D s’appuie sur l’expertise de 4 chercheurs en chimie industrielle, 
et deux pilotes en laboratoires dans l’Université de Lorraine (ERBE-LERMAB, 
France) et l’Université d’Extremadura (Espagne).

CIBLE DE LA SOLUTION 
Projet de pyrogazéification de 
Limoges Métropole

RAYON D’ACTION 
Europe et États-Unis
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Chiffres clés
7 unités de méthanisations

13 000 tonnes CO2 
produits

Attendus  
pour poursuivre
• Définition des modalités 
de distribution du BioCo2 
(prix de vente, transports...)

• Mise en œuvre de 
partenariats commerciaux 

• À terme : création d’un 
label qualitatif «bioCO2 
du sud-ouest» 

CONTACT 
Nicolas GENTE

nicolas.gente@avergies.fr

06 35 29 97 08 
www.avergies.fr

L’entreprise
La Sem AVERGIES, société du Lot-et-Garonne et spécialisée dans les énergies 
renouvelables, s’est associée avec 7 méthaniseurs agricoles pour initier 
la commercialisation du bioCO2 issu de ces unités.

L’objectif de cette coopération est d’aboutir à l’organisation efficiente 
du transport, de la vente et de la distribution du BioCo2 auprès 
de consommateurs pertinents.

Description de la solution  
et des moyens de la mise en œuvre
Mutualisation des moyens de prospection des consommateurs locaux 
de CO2, négociation collective, et mutualisation recherchée dans les achats 
et maintenances des équipements de purification/transport du CO2.

Moyens mis en œuvre pour son développement
Animation d’un réseau local de 7 exploitants de méthaniseurs agricoles dans 
la perspective d’un label à créer pour se différencier sur le marché de 
la fourniture de CO2.

Développement d’une filière de valorisation du bioCO2  
en Nouvelle-Aquitaine

CIBLE DE LA SOLUTION 
Méthaniseurs agricoles

RAYON D’ACTION 
Sud-Ouest
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Optimiser le process 
biométhane des 
intrants
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Chiffres clés
Démonstrateur d’une 
capacité de production de 
2,5t/h

Entrée : 25 000 t  
de fumier équin par an  
Production : 18 000 t  
de granulés par an

Efficacité énergétique  
de 82.6 %

Attendus  
pour poursuivre
Validation des résultats, 
des prix de revient et 
des ratios de production 
sur la première unité 
industrielle construite 
dans le Pas-de-Calais.

CONTACT 
Ludmilla LAMARCHE

l.lamarche@agriopale.fr

07 85 31 22 11 
www.agriopale.fr/

L’entreprise
Agriopale développe des solutions de valorisation de la biomasse depuis 
plus de 20 ans en France. Nous exploitons à ce jour 11 sites de compostage 
et 8 unités de production de biométhane. Le fumier de cheval représente 
une ressource potentielle importante pour la production de biométhane, 
mais nécessite néanmoins un pré-traitement pour assurer sa conversion 
énergétique. Agriopale dispose désormais d’une technologie brevetée 
permettant de préparer les produits pailleux sous la forme de granulés 
incorporables en grandes proportions dans les unités de méthanisation. 
La première unité industrielle a été construite dans le Pas de Calais et sera 
opérationnelle cet automne 2023. Plusieurs projets sont en cours d’avancement 
sur l’ensemble du territoire français. Un gisement annuel d’environ 15 000 tonnes 
de fumiers peut permettre d’envisager l’installation d’une ligne de production. 
Vous représentez une structure équestre et cherchez une solution pérenne 
de valorisation de vos fumiers, n’hésitez pas à nous contacter.

Description de la solution  
et des moyens de la mise en œuvre
Installation sur la commune de Cucq d’une ligne de préparation des fumiers 
équins pour permettre leur valorisation en méthanisation :

- Transformation de la lignine 
- Augmentation du pouvoir méthanogène (x3) 
- Diminution du temps de rétention nécessaire (35 jours seulement) 
-  Produire un intrant équilibré permettant de saturer les outils existants 

de production de biogaz et développer de nouvelles unités de production
- Proposer un intrant sous forme de pellet, facile à transporter et à manipuler

Développement d’une ligne de préparation de matières ligneuses 
pour augmenter la production de biométhane

CIBLE DE LA SOLUTION 
Structures équestres,  
unités de méthanisation,  
seules ou en groupement

RAYON D’ACTION
France entière
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Avantages
Augmente : 
-  la production 

de CH4 jusqu’à 40 %

-  le pouvoir méthanogène 
des produits fibreux

Réduit :  
-  le temps de transit dans le 

digesteur

- le coût des intrants

- le temps de l’opérateur

- les coûts de maintenance

- la consommation électrique

Supprime les 
corps étrangers dans le 
méthaniseur

Facilite l’entretien

Attendus  
pour poursuivre
• Nous recherchons des 
partenaires constructeurs 
d’unités de méthanisation 
qui souhaitent intégrer 
l’incorporateur MéthaMax 
à leur procédé.

• Nous répondons 
également aux exploitants 
soucieux d’accroître 
la rentabilité de leur unité.

CONTACT 
Philippe PICHON

info@methamax.com 

www.methamax.com 

Solution de broyage des matières à l’aide d’une pompe broyeuse 
qui fonctionne par cavitation

L’entreprise
La société MéthaMax fabrique des incorporateurs pour les méthaniseurs. 
L’équipe MéthaMax est composée de personnes d’expérience dans les domaines 
des effluents d’élevage, des énergies renouvelables, des techniques mécaniques, 
électriques et automatisme.

Nous intervenons sur les installations existantes ainsi que sur les nouveaux 
projets en direct ou via des maîtres d’œuvre. 

Description de la solution  
et des moyens de la mise en œuvre
L’incorporateur BMP est LA solution mécanique pour augmenter la rentabilité 
des unités de méthanisation. L’incorporateur BMP réalise 3 fonctions: broyer, 
mélanger, pomper. Il transforme la matière en une mousse :    

- facile à pomper, 
- homogène, 
- méthanisable immédiatement.

Par le phénomène de cavitation, la matière éclate. La surface de contact 
augmente pour faciliter le travail des bactéries.

Couplé au système de gestion du méthaniseur, l’incorporateur BMP peut 
également transférer les flux entre réservoirs. Il peut aussi charger les citernes 
de transport et d’épandage.

CIBLE DE LA SOLUTION 
Incorporateur MéthaMax

RAYON D’ACTION
France entière
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Avantages
Augmentation des 
rendements en méthane 
de plus de 30 %
Augmentation des taux 
de charge organique de 10 
à 10 - 30 %
Augmentation 
des concentrations 
de méthane dans le biogaz 

de 15 - 20 %
Augmentation de 30 % 
de l’élimination organique

Augmentation de la 
stabilité opérationnelle 
en fonctionnant à basse 
température <30°C 
et une plage de pH plus 
large de 5-9.

Attendus  
pour poursuivre
• Financement à date : 
£3.35 million 
Financement fin 2023 : 
£6 million

• Clients : St Peters Brewery 
Hepworth Brewery, Liefrith 
Farm, Strathendrick Biogas

CONTACT 
Thomas FUDGE

Thomas.Fudge@wase.co.uk

+44 78 78 25 78 30  
www.wase.co.uk 

Solution d’électrométhanogénèse pour augmenter la production 
de biométhane

L’entreprise
Nous croyons que les déchets peuvent être le moteur de notre futur. 
Nous explorons le potentiel de création de valeur qu’offrent les déchets pour 
nos clients en utilisant notre Réacteur d’Electro-méthanogenèse. La technologie 
est en cours de brevetage.

Grâce à cette innovation de rupture, le traitement des eaux usées 
se fait directement sur les sites de production de nos clients, industriels 
de l’ agroalimentaire. Elles sont ensuite rejetées en toute sécurité dans 
l’environnement ou réutilisées. Nous permettons par ailleurs aux unités 
de méthanisation d’optimiser la production de méthane grâce à 
une décomposition fine des matières résiduelles du digestat. 

Description de la solution
Les réacteurs électro-méthanogènes (EMR) sont une technologie avancée 
de valorisation énergétique des déchets. Nous cultivons des bactéries sur 
des électrodes. Cela génère un courant électrique utilisé pour convertir le CO2 
en méthane.

Moyens mis en œuvre pour son développement
Nous installons 3 de nos DME modulaires industriWASE 40 sur les sites 
de nos clients en 2024 et testons notre solution WASEAD+.

CIBLE DE LA SOLUTION 
Unités de méthanisation et agro 
industriels

RAYON D’ACTION
International
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Avantages
Solution brevetée 
de pré-traitement thermique

Augmentation >25 % 
de la production de 
biométhane par digestion 
anaérobie

Économies substantielles 
par rapport aux coûts 
des techniques actuelles 
d’hydrolyse et de 
conditionnement

Meilleure efficacité 
de déshydratation des boues 
traitées

Attendus  
pour poursuivre
• Développer 
des partenariats.

• Accéder à de 
nouveaux sites.

Nous transformons les déchets organiques en ressources 
énergétiques renouvelables

L’entreprise
Biowave™ est une technologie de traitement nouvelle génération servant 
à valoriser les déchets organiques pour contribuer à la transition énergétique  
vers un monde plus propre.

Une solution industrielle en flux continu et à haute efficacité énergétique pour 
les boues d’épuration de l’eau 

Description de la solution  
et des moyens de la mise en œuvre

CONTACT 
Ken MCGRATH

ken@biowave-tech.com

+35 387 392 78 76 
www.biowave-tech.com

CIBLE DE LA SOLUTION 
Prétraitement des boues 
d’épuration de l’eau

RAYON D’ACTION
Europe continentale, 
G.B. & Irlande

Advanced Thermal Pre-Treatment
1. Feedstock 

Selection
2. Biowave™

Pre-treatment
3. Anaerobic 

Digestion
4. Greater Biomethane Yield 

Improved Dewaterability
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